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Objectif 12 

ÉTABLIR DES MODES DE CONSOMMATION ET DE PRODUCTION DURABLES 

 

Cibles Indicateurs 
12.1 Mettre en œuvre le Cadre décennal de 
programmation concernant les modes de 
consommation et de production durables avec la 
participation de tous les pays, les pays développés 
montrant l’exemple en la matière, compte tenu du 
degré de développement et des capacités des pays 
en développement 

12.1.1 Nombre de pays ayant adopté des plans 
d’action nationaux relatifs aux modes de 
consommation et de production durables ou ayant 
inscrit cette question parmi les priorités ou objectifs 
de leurs politiques nationales 

12.2 D’ici à 2030, parvenir à une gestion durable et 
à une utilisation rationnelle des ressources 
naturelles 

12.2.1 Empreinte matérielle, empreinte matérielle 
par habitant et empreinte matérielle par unité de 
PIB 

12.2.2 Consommation matérielle nationale, 
consommation matérielle nationale par habitant et 
consommation matérielle nationale par unité de PIB 

12.3 D’ici à 2030, réduire de moitié à l’échelle 
mondiale le volume de déchets alimentaires par 
habitant, au niveau de la distribution comme de la 
consommation, et diminuer les pertes de produits 
alimentaires tout au long des chaînes de 
production et d’approvisionnement, y compris les 
pertes après récolte 

12.3.1 Indice mondial des pertes alimentaires 
 

12.4 D’ici à 2020, parvenir à une gestion 
écologiquement rationnelle des produits 
chimiques et de tous les déchets tout au long de 
leur cycle de vie, conformément aux principes 
directeurs arrêtés à l’échelle internationale, et 
réduire nettement leur déversement dans l’air, 
l’eau et le sol, afin de minimiser leurs effets 
négatifs sur la santé et l’environnement 

12.4.1 Nombre de parties aux accords 
internationaux multilatéraux sur l’environnement 
relatifs aux substances chimiques et autres déchets 
dangereux ayant satisfait à leurs engagements et 
obligations en communiquant les informations 
requises par chaque accord  

12.4.2 Production de déchets dangereux par 
habitant et proportion de déchets dangereux 
traités, par type de traitement 

12.5 D’ici à 2030, réduire nettement la production 
de déchets par la prévention, la réduction, le 
recyclage et la réutilisation 

12.5.1 Taux de recyclage national, tonnes de 
matériaux recyclés 

12.6 Encourager les entreprises, en particulier les 
grandes entreprises et les sociétés 
transnationales, à adopter des pratiques viables et 
à intégrer dans les rapports qu’elles établissent 
des informations sur la viabilité 

12.6.1 Nombre de sociétés publiant des rapports sur 
la viabilité 

12.7 Promouvoir des pratiques durables dans le 
cadre de la passation des marchés publics, 
conformément aux politiques et priorités 
nationales 

12.7.1 Nombre de pays mettant en œuvre des 
politiques et plans d’action en faveur des pratiques 
durables de passation des marchés publics 
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Cibles (suite) Indicateurs (suite) 
12.8 D’ici à 2030, faire en sorte que toutes les 
personnes, partout dans le monde, aient les 
informations et connaissances nécessaires au 
développement durable et à un style de vie en 
harmonie avec la nature 

12.8.1 Degré d’intégration de i) l’éducation à la 
citoyenneté mondiale et ii) l’éducation au 
développement durable (y compris l’éducation aux 
changements climatiques) dans a) les politiques 
nationales d’éducation, b) les programmes 
d’enseignement, c) la formation des enseignants et 
d) l’évaluation des étudiants 
 

 

 

Moyens de mise en œuvre 

Cibles  Indicateurs 
12.a Aider les pays en développement à se doter 
des moyens scientifiques et technologiques qui 
leur permettent de s’orienter vers des modes de 
consommation et de production plus durables 

12.a.1 Montant de l’aide apportée aux pays en 
développement au titre d’activités de recherche-
développement consacrées aux modes de 
consommation et de production durables et aux 
technologies écologiquement rationnelles 

12.b Mettre au point et utiliser des outils de 
contrôle de l’impact sur le développement durable 
d’un tourisme durable créateur d’emplois et 
valorisant la culture et les produits locaux 

12.b.1 Nombre de stratégies ou de politiques en 
place dans le domaine du tourisme durable et de 
plans d’action mis en œuvre en appliquant des 
outils d’évaluation et de suivi convenus 

12.c Rationaliser les subventions aux combustibles 
fossiles qui sont source de gaspillage, grâce à 
l’élimination des distorsions du marché, eu égard 
au contexte national, y compris au moyen de la 
restructuration de la fiscalité et de la suppression 
progressive des subventions préjudiciables qui 
sont en place, en mettant en évidence leur impact 
sur l’environnement, en tenant pleinement 
compte des besoins et de la situation propres aux 
pays en développement et en réduisant au 
minimum les éventuels effets négatifs sur le 
développement de ces pays tout en protégeant les 
pauvres et les populations concernées 

12.c.1 Montant des subventions aux combustibles 
fossiles par unité de PIB (production et 
consommation) et en proportion des dépenses 
nationales totales consacrées à ces combustibles 

 


